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L’Essonne en Chine : acte II 
 
 
Jérôme Guedj, président du Conseil général de l’Essonne, se rendra à Wuhan (République populaire de 
Chine) le 5 novembre prochain, au sein d’une délégation du gouvernement français conduite par Mme 
Nathalie Kosciusko-Morizet, ministre de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du 
Logement, et composée d’élus et de chefs d’entreprises.  

La cérémonie de signature de contrats et d’accords, qui se tiendra à Wuhan en présence du gouverneur 
de la province du Hubei, M. Wang Guosheng, s’ouvrira par la signature du nouvel accord de partenariat 
(« lettre accord») entre Jérôme Guedj, président du Conseil général de l’Essonne, et le maire de Wuhan, 
Tang Liangzhi, engageant les deux parties à renforcer leur coopération principalement dans les 
domaines des éco-technologies et du développement durable.  

Après la signature d’un accord-cadre de coopération décentralisée en 2007 et l’installation depuis 2009 
d’un bureau de représentation de l’Essonne à Wuhan, tenu par un volontaire international (VIE), Jérôme 
Guedj souhaite donner un nouvel élan au partenariat avec cette métropole de la Chine centrale. Au 
cœur d’une conurbation de près de 30 millions d’habitants, Wuhan est aussi l’une des deux villes pilotes 
chinoises en matière de développement durable et d’économies d’énergie… à l’heure où Air France 
ouvre une ligne directe entre Paris et Wuhan.   

"L’Essonne, terre d’innovation, dispose d’atouts ma jeurs à faire valoir à l’international et 
notamment en Chine", souligne Jérôme Guedj.  C’est pourquoi  l’heure est venue de donner un 
contenu encore plus concret à ce partenariat." 

Dans le droit fil de l’accord cadre signé en 2010 entre Genopole et Wuhan Biolake,  il s’agira à l’avenir 
de négocier par exemple des conditions préférentielles d’accueil des entreprises essonniennes et 
chinoises sur les parcs d’activités à Wuhan et en Essonne ou de faire coopérer les entreprises 
essonniennes et wuhanaises sur des thématiques concrètes, telles que la gestion des déchets, de l’eau 
ou la construction durable. A ce titre, la création de Novagreen par le Conseil général est un atout 
incontestable. 
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